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FORMATEURS 

Frédéric MARIN  

Clément SAVARIAUD 
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   DESCRIPTION DE LA FORMATION 

Ce module de formation permet de maitriser les 

principales fonctionnalités de la gestion comptable, 

grâce à l’outil Assoconnect. 

   PUBLIC 

Pour tous les dirigeants de club EPGV, élus et salariés 

des comités départementaux  

 

    OBJECTIFS DE LA FORMATION 

L'application Comptabilité va vous permettre de saisir vos 

écritures afin de générer vos documents comptables et de 

gérer l’ensemble de vos besoins en comptabilité pour votre 

structure 

     CONTENUS DE LA FORMATION 

Saisie des recettes et des dépenses. Génération 

automatique 

Gestion des comptes bancaires : importation, 

rapprochement, bordereau de remise de cheque. 

Affectation des écritures à des catégories comptables 

personnalisées et à des projets 

Suivi des dettes et des créances 

Les paiements en ligne 

Edition des documents comptables 

 

 

Formation en 

présentiel  

Assoconnect Comptabilité   
Formation des Dirigeants 

 DATES : 
 7 février 2024 
  
 
 VOLUME HORAIRE : 
 7 H  

 

Lieux : 

Codep Gard (30) 

 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS : 

6 minimum 

15 maximum 

 

Un ordinateur portable est 

nécessaire pour pouvoir 

suivre cette formation 

TARIFS ET INSCRIPTIONS 
 

1800€ tarif groupe 

       DURÉE ET DEROULÉ DE LA FORMATION 

POUR ALLER PLUS LOIN 

Nous vous conseillons de suivre la formation AssoConnect : Adhésion et Evénement 

 

 

      FRAIS DE FORMATION 

Frais d’inscription et Frais pédagogiques : 

Pris en charge par l’OPCO ou le Coreg 

Frais annexes (restauration, déplacement, 

Pris en charge par l’OPCO (selon barèmes) ou 

le Coreg 


